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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Landesverteidigung und Gesellschaft

Avant même que le projet Armée 95 ne soit réalisé, un débat s'est engagé sur les
futures réformes que devra subir la défense nationale suisse. Un groupe de travail
présidé par le conseiller aux Etats Otto Schoch (prd, AR) et réunissant députés,
professeurs et représentants de l'économie privée a ainsi publié un rapport critiquant
les modifications actuelles et proposant une professionnalisation de l'armée. Selon ces
experts, les nouvelles missions confiées à l'armée (tâches de police, protection de
l'environnement, travaux d'intérêt général, etc.) sont déplacées, les militaires ne devant
qu'assurer la défense armée. Surtout, le rapport considère le nouveau concept de
défense comme dépassé; il ne devrait ainsi être considéré que comme une étape
transitoire et devrait céder ensuite la place à une armée composée d'un noyau
important de militaires professionnels. A l'appui de cette thèse figure l'idée selon
laquelle les armes modernes sont d'une telle complexité que leur maîtrise requiert un
entraînement quasi quotidien. Le DMF a fortement critiqué l'analyse du groupe de
travail et contesté ses conclusions, assurant notamment que la multifonctionnalité de
l'armée était nécessaire et qu'un corps de professionnels serait beaucoup trop
onéreux. Pour sa part, Kaspar Villiger a cependant déclaré que, dès l'an 2005, de
nouvelles réformes seraient nécessaires, en particulier en raison des données
démographiques; ainsi, sans perdre son caractère de milice, l'armée pourrait encore
voir ses effectifs réduits d'environ 100'000 hommes. 1

BERICHT
DATUM: 03.12.1994
SERGE TERRIBILINI

Devant l'assemblée générale de la Société suisse des officiers (SSO), le chef du DMF
Adolf Ogi a déclaré qu'il serait souhaitable de créer une petite formation de
professionnels au sein de l'armée dont la mission serait la participation à des
opérations de maintien de la paix à l'étranger. De l'avis du conseiller fédéral, la
création d'un corps de soldats professionnels participant à ce genre d'opérations de
prévention des conflits est, au vu de l'état actuel de la menace, indispensable à la
sécurité du pays. Président sortant de la SSO, l'ancien directeur de l'Office fédéral des
réfugiés, Peter Arbenz, a exprimé des opinions similaires. Il a en outre relevé qu'à ses
yeux, l'armée devait sans tarder subir de profondes mesures de réorganisation. Les
effectifs des troupes devraient notamment être réduits de moitié, de 400'000 à
200'000 hommes. L'obligation de faire du service militaire serait remplacée par un
devoir général de servir, que ce soit dans l'armée, le service civil ou les pompiers. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 15.09.1997
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

La CPS-CN proposait au Conseil national de rejeter la motion visant à coordonner le
début de l'école de recrues avec la fin de l'apprentissage, par 14 voix contre 9 et 2
abstentions. Le choix de Viola Amherd, de reporter le début de l’école de recrues d’été
à la semaine civile 27 dès l’été 2020, représentait, pour la majorité des membres de la
commission, un compromis entre les besoins de la formation professionnelle et ceux
des hautes écoles. L’égalité de traitement entre la formation professionnelle et les
hautes écoles aurait été compromise, en cas d'acceptation de la motion. En revanche,
une minorité souhaitait l'adoption de l'intervention, pour ne pas contraindre les
apprentis à quitter leur entreprise avant la fin de leur contrat d'apprentissage pour
effectuer leur école de recrues. Après l'achèvement du projet DEVA, la question du
début de l'école de recrues sera à nouveau examinée.
Au Conseil national, la motion a été rejetée par 97 voix contre 66 et 1 abstention. La
proposition de la minorité a été soutenue à l'unanimité par l'UDC, ainsi que quelques
libéraux-radicaux et démocrates-chrétiens. La motion est donc liquidée. 3

MOTION
DATUM: 19.09.2019
DIANE PORCELLANA

L'armée pourra comme au printemps être mobilisée en service d'appui des hôpitaux
dans le domaine des soins de base ou le transport de patients. Jusqu'à 2'500 militaires
pourront être engagés, à condition que les cantons en fassent la demande et qu'ils
prouvent que les ressources – en matériel et en personnel – civiles sont épuisées. Les
cantons pourront recourir à cet appui jusqu'au 31 mars 2021. L'arrêté est soumis pour
approbation au Parlement. Des formations professionnelles, des militaires en service
long, des formations en service et des volontaires assureront l'appui. Des formations
supplémentaires seront mobilisables dans les 96 heures suivant le déclenchement de

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.11.2020
DIANE PORCELLANA
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l'engagement. Les militaires engagés se verront imputer jusqu'à 38 jours de service
pour cet appui.
Depuis le 27 octobre 2020, plusieurs cantons ont adressé une demande pour
bénéficier du soutien de l'armée. Celles des cantons de Vaud, de Fribourg, de Berne,
de Bâle-Ville et du Valais ont été approuvées. Environ 200 membres de la compagnie
sanitaire 1 ont été convoqués par SMS pour un engagement en faveur du canton de
Genève. En Valais, 39 soldats sanitaires de la «compagnie de volontaires du Valais»
soutiennent les hôpitaux de Sion, de Martigny et de Viège. 4

A l'unanimité, le Conseil national et le Conseil des Etats ont adopté l'arrêté fédéral sur
le service d'appui de l'armée en faveur des services de santé civils dans le cadre des
mesures destinées à lutter contre la deuxième vague de l'épidémie de Covid-19. Si les
hôpitaux pourront être soutenus par 2'500 militaires jusqu'au 31 mars 2021,
l'Assemblée fédérale n'autorise pas l'engagement de militaires dans les établissements
médico-sociaux. Au Conseil national, la gauche aurait voulu qu'au lieu de deux cours de
répétition, ce soit la totalité des jours effectués qui soit imputée. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.12.2020
DIANE PORCELLANA

Militärorganisation

Depuis le premier janvier, le DMF a cédé sa place à une nouvelle structure, le DDPS
(Département de la défense, de la protection de la population et des sports) et possède
un nouveau chef de l’Etat-Major général, le commandant de corps Hans-Ulrich
Scherrer. Devant un millier de collaborateurs à Zurich, ce dernier a exprimé son
attachement à l’armée de milice et s’est opposé à toute solution luxueuse en matière
d’armement. Il s’est également prononcé pour une application souple du principe de
neutralité. Par ailleurs, le chef du DDPS Adolf Ogi a dévoilé les grandes lignes du rapport
sur la politique de sécurité qui ont été arrêtées par le Conseil fédéral. Ce rapport, qui
s’inspire principalement du travail de la Commission Brunner et des réactions qu’il a
suscité, devrait être rendu public en 1999. Les points forts seront un renforcement de
la coopération internationale, l’armement des soldats suisses à l’étranger et une
politique de neutralité souple et pragmatique. Le concept d’une armée de milice serait
maintenu. 6

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 15.09.1998
FRANÇOIS HUGUENET

Le conseiller national David Zuberbühler (udc, AR) demande au Conseil fédéral une
comparaison internationale des coûts des formations militaires de protection. Au
regard de l'importance relevée – comme cité dans le rapport Avenir des forces
terrestres du DDPS – des missions de protection et de sûreté pour la défense,
Zuberbühler juge l'effectif de l'armée pour les missions de protection à long terme
«plutôt limité». De plus, même avec les mesures prévues dans le cadre du
Développement de l'armée (DEVA), les 17 bataillons d'infanterie ne pourront pas être
suffisamment équipés.
Plusieurs pays – notamment la France, l'Allemagne, la Suède et la Pologne – ont
renforcé leurs forces armées régulières avec des gardes ou des troupes nationales afin
de disposer rapidement de personnel supplémentaire sur une période prolongée pour
assurer la sécurité. Avec l'obligation de servir et le principe de milice, la Suisse pourrait
disposer facilement de formations de protection à moindre coût. Pour réduire l'écart
actuel en matière de sécurité entre la police et l'armée, il préconise alors de
s'intéresser aux solutions déployées à l'étranger. Le Conseil national et le Conseil
fédéral ont soutenu sa requête. 7

POSTULAT
DATUM: 19.06.2020
DIANE PORCELLANA

Par 117 voix contre 67 et 4 abstentions et par 24 voix contre 21, le Conseil national et le
Conseil des Etats ont accepté la motion de David Zuberbühler (udc, AR) chargeant le
Conseil fédéral d'adapter la solde militaire au pouvoir d'achat et de la réévaluer
régulièrement. Depuis 1987, le montant de la solde n'a plus été ajusté, alors que le
pouvoir d'achat a, lui, évolué. Le Conseil fédéral proposait de rejeter la motion, arguant
que la solde était une indemnisation pour les dépenses personnelles relatives au
service militaire plutôt qu'une rémunération des prestations fournies. Il soulevait que le
taux d'indemnisation avait régulièrement été adapté au renchérissement. La CPS-CE
était, par 7 voix contre 6, favorable à l'objet. La minorité de la commission n'a pas réussi
à rallier suffisamment de sénateurs et sénatrices de son côté. 8

MOTION
DATUM: 13.12.2021
DIANE PORCELLANA
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Le 12 janvier dernier, le Conseil fédéral a rendu public son rapport sur le postulat de
David Zuberbühler (udc, AR), qui demandait une comparaison internationale des coûts
des formations militaires de protection. Par cette requête, qui se basait sur le rapport
Avenir des forces terrestres, l'importance des missions de protection et de sûreté avait
été relevée. Durant la période post guerre froide et à la suite des attaques terroristes
de 2015, les armées voisines de la Suisse se sont renforcées et ont cherché à pouvoir
réagir à des conflits dits hybrides. Ce terme fait référence aux hostilités qui combinent
des moyens conventionnels et des moyens non conventionnels tels que l'usage de
pressions économiques, de cyberattaques ou encore de menaces contre la population
civile. Cette forme de conflit, pouvant durer des mois, voire plusieurs années, demande
une attention toute particulière. En effet, pour une protection optimale, la mise en
place de missions de sécurité requiert un grand nombre de troupes. Concernant la
Suisse, le rapport du Conseil fédéral met en lumière l'état des effectifs de l'armée, qui
seraient «comptés au plus juste», créant un obstacle à la réalisation de telles
opérations gourmandes en personnel. Des pistes de solutions ont pu être observées en
Suède, en Norvège, en Pologne, en Allemagne ou encore dans les pays Baltes. Parmi
celles-ci, l'augmentation du nombre de troupes totales disponibles par la création de
troupes volontaires complémentaires a été observée. Ces soldats sont principalement
appelés en renfort par les armées professionnelles pour de la protection d'objets ou
lors de catastrophes. Entre les différents pays, des divergences existent notamment
dans l'accomplissement de ces deux tâches par les troupes, dans le niveau d'instruction
des soldats ou encore dans leur équipement. Ces différences sont basées sur l'étendue
que prend le recrutement dans la société ainsi que sur le rôle qu'endosse la formation
militaire. Deux groupes de fonctions distincts sont à noter: soit la formation joue un
rôle de soutien aux forces militaires déjà en place, soit un rôle plus actif et décisif qui
demande une plus grande préparation militaire aux soldats. Le rapport indique que plus
le recrutement s'étend dans la population, moins la formation et l'équipement des
soldats sont importants. 

Après une comparaison internationale, plusieurs similitudes entre les organisations
militaires étrangères et la milice suisse, telles que «la disponibilité échelonnée, la
possibilité de mobiliser en cas de nécessité, un équipement adéquat, l'ancrage régional
et le lien avec la population» ont été rapportées par le Conseil fédéral. Il sera
notamment retenu que des troupes spécialisées dans les cyberattaques, qui occupent
les mêmes fonctions que le commandement suisse «Cyber», sont présentes dans
certains des pays mentionnés ci-dessus. En pratique, durant la crise du COVID-19, la
Suisse a pu observer que la mobilisation de ses troupes militaires, en dehors de leur
service habituel, fonctionne. En effet, dans la majeure partie des cas, les soldats ont
répondu présents à la convocation qu'ils ont reçu. De par ces observations, l'armée
soutient sa capacité à tenir ses engagements envers la population helvétique.

Cette comparaison internationale permet à la Suisse de souligner les points sensibles
sur lesquels elle devrait encore travailler – tel que le nombre de troupes dont elle
dispose – et appuie l'importance de ne pas sous-estimer l'insécurité dans laquelle les
conflits hybrides mettraient le pays. C'est pourquoi l'armée pourrait envisager de
prolonger le service militaire en cas de nécessité et certifie se moderniser et s'orienter
dans la direction nécessaire pour protéger la Suisse en permanence. 9

BERICHT
DATUM: 12.01.2022
CHLOÉ MAGNIN
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